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Accueil d’un stagiaire par un entrepreneur ESA Elycoop
I. INTRODUCTION : 
Le recours à un stagiaire est possible exclusivement pour les ESA.
L'accueil d’un stagiaire doit se réaliser dans de bonnes conditions. C’est important pour la responsabilité et l’image d’employeur d’Elycoop. Les stagiaires doivent être accompagnés dans un lieu professionnel et couvert par assurance : un lieu loué assuré par un entrepreneur ou dans les bureaux Elycoop (attention bureau à réserver). L’entrepreneur sera le tuteur du stagiaire et doit fournir à Elycoop un plan d’intégration et d’accompagnement de la personne en stage. L’accueil d’un stagiaire au domicile d’un entrepreneur n’est pas adapté (sauf si le logement est muni d’une pièce séparée avec une assurance). 
La réponse à ce formulaire doit être apportée avant la signature de la convention de stage. Elycoop pourra la signer que si l’effectif total des stagiaires ne dépasse pas l’effectif autorisé (15 % des effectifs totaux) et la coopérative peut refuser le recours à un stagiaire sans en justifier le motif.
II. [image: ]RÉGLEMENTATION POUR L'ACCUEIL DE STAGIAIRES : 
Dans un premier temps, je lis la page internet suivante : https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F20559
Je reconnais avoir lu le lien ci-dessus et m’engage à respecter ces règles d’utilisation du stage pour mon activité. 
III. LES CONDITIONS DE RÉALISATION DU STAGE :
Nom et prénom du stagiaire : 
Niveau d’étude :
Période du stage : du     au 
Lieu du stage :
(Joindre l’attestation d’assurance le cas échéant)
Nom de l’établissement :
Sujet du stage : 
Lien du sujet avec l’activité de l’entrepreneur :
Nombre d’heures :
Rémunération prévue :
À retenir : la rémunération légale pour un stage de plus de 2 mois est portée par l’activité de l’entrepreneur. Attention, en plus de l’indemnisation, l’activité doit prendre en charge les tickets restaurants et l’indemnité de déplacement en transport en commun domicile / travail du stagiaire
Matériel nécessaire et utilisé durant le stage :
Un plan d’intégration et d’accompagnement du stagiaire ainsi que la convention doivent être transmis à Elycoop pour signature. 
IV. LES PIECES A FOURNIR 
· la convention de stage (elle doit être signée avant le début du stage) 
· une copie de la pièce d'identité du stagiaire
· copie de la carte vitale (ou une attestation CPAM) 
· une attestation de responsabilité civile
· un RIB s'il y a gratification 


Date
Nom, prénom de l’entrepreneur 
Signature 
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